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GLOSSSAIRE 

 

AASQA : Association agréée de ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ADEME Υ !ƎŜƴŎŜ 5Ŝ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

!b{9{ Υ !ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

AP : arrêté préfectoral 

ARS : Agence régionale de santé 

CEREMA : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 

CIL : Comparaison inter-laboratoires 

CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique d'Etudes de la Pollution Atmosphérique 

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

COALA : Collaboration AirBreizh - [ƛƎΩ!ƛǊ - Air Pays de Loire 

CPER : Contrat de projet Etat-Région 

CRA : Centre de Ressources Autisme 

5D9/ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

5w9![ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

EMEP : European monitoring and evaluation program 

GES : gaz à effet de serre 

INERIS : Institut national de l'environnement industriel et des risques 

[!¦w9 Υ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ [ƻƛ ƴϲфс-1236 du 30/12/1996 

[/{v! Υ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

OMS : Organisation mondiale de la santé 

hw9D9{ Υ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ 

ORT : Observatoire Régionale des Transports 

PCAET : Plan climat air énergie territorial 

PCER : Plan Climat Energie Régional 

PDU : Plan de déplacement urbain 

PES : Polluants à effet sanitaire 

PLU Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

PNSQA Υ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

PPA : Plan de protection de ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

PRSE : Plan régional santé environnement 

PRSQA Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

PTI : Protection du travailleur isolé 

RNSA : Réseau national de surveillance aérobiologique 

SCOT : Schéma de cohérence territoriale 

SEI Υ {Ŝǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

SES Υ {Ŝǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

SRCAE : Schéma régional climat air énergie 

SRADDET Υ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

UTOM : Unité de traitement des ordures ménagères 

VL : Valeur limite 

ZAS : Zone administrative de surveillance 

ZAG : Zone agglomération 

ZAR : Zone à risque 

ZR : Zone régionale 

ZUR : Zone urbanisée 
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PREAMBULE  

En France, depuis 1996, date de publication de la LAURE1, ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł 

des Associations AgrééŜǎ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ ό!!{v!ύΦ 9ƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire, 

[ƛƎΩ!ƛǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ministériel spécifique2 ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

public instaure en son article 4 la définition de zones territoriales de surveillance et en son article 5 

l'élaboration d'un Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l'Air (PRSQA), adapté à chacune de 

ces zones. 

 

Le PRSQA de la région Centre-Val de Loire révisé tous les cinq ans a déjà fait l'objet de deux exercices 

quinquennaux couvrant les périodes 2005/20103 et 2011/20154. Ce troisième exercice de PRSQA prévu sur 

la période 2016-2020 a fait l'objet d'une dérogation possible de décalage d'un an (2017/2021) compte tenu 

de la fusion des régions issue de la réforme territoriale. En effet, cette réforme a entraîné la nécessité de 

fusion des AASQA concernées obligatoirement de par leur périmètre régional de compétence, défini par la 

loi Grenelle II5. 

 

Le PRSQA pour les cinq années à venir (2017-2021), est élaboré en cohérence avec les orientations 

nationales inscrites dans le premier Plan National de SurǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ6 (PNSQA) tout en 

prenant en compte les attentes et les enjeux régionaux mis en relief par la concertation des partenaires 

locaux ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ tw{v! ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞŎƭƛƴŞΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴée, en 

un programme de travail adapté, si nécessaire, aux évolutions du contexte, des exigences réglementaires et 

des attentes sociétales. 

  

                                                                 
1 Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie 
2 !ǊǊşǘŞ Řǳ нмκмлκнлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
3 https://www.ligair.fr/media/docutheque/psqa_centre.pdf 
4 https://www.ligair.fr/media/docutheque/PSQA-2010-2015-region_Centre_decembre_2010.pdf 
5 Loi « Grenelle II », ou loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
6 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/16-0262_5B_PNSQA_VF.pdf 
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LE PRSQA : UNE PRISE EN COMPTE DES ENJEUX REGIONAUX ET UNE CONVERGENCE 

VERS LE PNSQA 

L'Etat assure, avec le concours des collectivités territoriales, dans le respect de leur libre administration et 

des principes de décentralisation, la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur 

l'environnement. Il confie la coordination technique de la surveillance de la qualité de l'air sur le territoire 

national au Laboratoire Central de Surveillance de la QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩAir (LCSQA). 

5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƎǊŞŞŜ ŘŜ 

Surveillance de la QuaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ  

En région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł [ƛƎΩ!ƛǊ (cf. annexe 1). 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

(LAUREύΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ п ŎƻƭƭŝƎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat et 

les établissements publics, les collectivités territoriales ou leur groupement, les entreprises industrielles et 

les organismes représentatifs des activités économiques ainsi que les associations et les organismes 

qualifiés avec une représentation équilibrée. 

{ǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŀŘǊƛǇŀǊǘƛǘŜΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire les 

différents acteurs concernés par les enjeux atmosphériques et ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ 

ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ƭǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭǳƛ 

garantissent une indépendance dans ses orientations et ses activités. 

Les missions de base ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎƻƴǘ définies par la LAURE : lŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

La surveillance ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

technique constitué de stations de mesures réparties en zones urbaine et rurale. Cette surveillance 

métrologique est complétée par ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

pollution en tout point de la région. hǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

permet de vérifier le respect des valeurs réglementaires en terme ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƳƛǎǎƛƻƴΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

en application des 6 arrêtés préfectoraux que compte la région (un arrêté par département). 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ du public et des autorités est assurée au quotidien (indices Atmo et indices de la qualité de 

ƭΩŀƛǊ, niveaux des différents polluants évalués) Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ 

et/ou cartographiques issues de la ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de LoireΦ [Ŝǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊΣ ƭŜǎ 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘres outils ǉǳŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ǳǘƛƭƛǎŜ ǇƻǳǊ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴŦƻǊƳées des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, la transmission quotidienne des mesures aux bases de 

données nationales et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, à partir du rapportage européen. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ƎŝǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ 

ŘƻƴƴŞŜǎ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ мύ Ł ƭΩaide de ses différents outils (réseau de mesure, plateformes de modélisation 

régionale et locale, inventaire des émissions, OREGES). 

5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻƴǘ 

considérablement évolué. La contribution des grandes sources ponctuelles a nettement diminué, mettant 

en évidence ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘǎ Ł ŀŎǘƛƻƴƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ 
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ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

réglementaire et technique de quelques activités bien identifiées et très émettrices. Ainsi, dans le souci 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ aux ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ 

années, tout en restant centrées sur ses principales missionsΦ [ƛƎΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǾŜƴǳŜ une structure de plus 

en plus proactive et impliquée aux côtés ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ Par ailleursΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

soient organismes de recherches, ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ collectivités ou demandeurs de données. La mission 

ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ alors Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ [ƛƎΩ!ƛǊ fournit un diagnostic toujours plus fin et apporte son expertise dans le choix et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de remédiation qui devraient être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans les différents outils de 

planification (SRCAE - SRADDET, PRSE, tt!Σ t5¦Σ {/h¢Σ t[¦Σ t/!9¢Χύ (figure 1).  

 
Figure 1 : [Ŝǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
Au niveau national, ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ évolutions se traduit par la mise en place du premier Plan 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ7 (PNSQA) qui identifie les enjeux majeurs et définit des 

objectifs à atteindre pour les 5 prochaines années. Il propose ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩorientations partagées pour la 

politique nationale et les Programmes Régionaux de Surveillance de la QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩAir sur la période 2017-

2021, selon 5 axes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ dont 

[ƛƎΩAir fait partie : 

Axe A : Adapter le dispositif de surveillance aux enjeux, 

Axe B Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

Axe C Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

Axe D Υ {Ŝ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ 

Axe E : Assurer la réussite du PNSQA. 

Comme le PNSQA, le PRSQA de la région Centre-Val de Loire ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ est en grande partie une déclinaison 

régionale du PNSQA. Les enjeux atmosphériques régionaux sont identifiés en prenant en compte : 

                                                                 
7 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/16-0262_5B_PNSQA_VF.pdf 
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- les résultats des deux précédents PRSQA (cf. annexe 2 bilan des précédents PRSQA) et 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

- les objectifs des différents outils de planification visant à agir directement ou indirectement sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ό{w/!9 - {w!559¢Σ tw{9Σ tt!Σ t5¦Σ {/h¢Σ t[¦Σ t/!9¢ΧύΣ 

- les enjeux et actions mis en relief suite à la concertation des partenaires régionaux. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une certaine cohérence entre le PRSQA Centre-Val de Loire et le PNSQA, les enjeux 

atmosphériques régionaux identifiés sont traduits en actions selon les 5 axes du PNSQA. Les actions 

retenues ferƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ intégrant des indicateurs de suivi. Elles seront déclinées, 

chaque année, en un programme de travail adapté, si nécessaire, aux évolutions du contexte, des exigences 

réglementaires et des attentes sociétales. 

 

LES ENJEUX ATMOSPHERIQUES EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

[! th[[¦¢Lhb 59 [Ω!LR : UN PROBLEME DE SANTE PUBLIQUE ET UN ENJEU ECONOMIQUE ET 

SOCIETAL 

Au niveau mondial, 3,т Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎŞŘŞŜǎ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ нлмн Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩOrganisation Mondiale de la Santé8 (OMS). Le CIRC (Centre 

International de Recherche sur le Cancer) agence ŘŜ ƭΩha{Σ ŀ ŎƭŀǎǎŞ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ 

ŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ όƎǊƻǳǇŜ мύ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ est ƭΩune des premières causes 

environnementales de décès par cancer9. 

Santé Publique France a estimé à 48 000 décès par an, en France, liés uniquement au poids de la pollution 

par les particules fines PM2,5
10 dont 1 900 décès en région Centre-Val de Loire11. [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩEvaluation 

QǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩImpact Sanitaire (EQIS) de la pollution atmosphérique réalisée par Santé Publique France 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ France 

métropolitaine. Les résultats de cette EQIS montrent également que les différents scénarios de baisse des 

niveaux ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 

Ils montrent aussi des inégalités territoriales et un impact sanitaire non négligeable en zones rurales. La 

pollution agit aux niveaux respiratoire et cardiovasculaire mais également sur des troubles de la 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ 

amélioration significative de la santé et de la qualité de vie dans notre région. 

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŞƴŀǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en France Ł ŜƴǾƛǊƻƴ млл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩ9ǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ12. Cette évaluation intègre à la fois les 

dommages sanitaires de la pollution mais également ses conséquences sur les bâtiments, les écosystèmes 

Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

CONTEXTE REGIONAL ET ENJEUX ATMOSPHERIQUES 

                                                                 
8 http://www.who.int/mediacentre/news/releases/2014/air-pollution/fr/  
9 https://www.iarc.fr/fr/media-centre/pr/2013/pdfs/pr221_F.pdf 
10 http://www.santepubliquefrance.fr/Accueil-Presse/Tous-les-communiques/Impacts-sanitaires-de-la-pollution-de-l-air-en-

France-nouvelles-donnees-et-perspectives 
11 Santé Environnement. LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : Point sur la région Centre-Val de Loire. Santé 
Publique France, Juin 2016. 
12 tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Υ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴΦ {Şƴŀǘ-rapport N°610 du 15 juillet 2015. 
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La région Centre-Val de Loire est composée de 6 départements : le Cher (18), ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir (28), ƭΩLƴŘǊŜ 

(36), ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire (37), le Loir-et-Cher (41) et le Loiret (45). Elle représente 6% de la superficie du 

territoire français avec 39 151 km². 

Avec 2,57 millions d'habitants au 1er janvier 2013, soit 4,1% de la population métropolitaine, la région se 

situe au 12ème rang national. Elle compte deux agglomérations de plus de 250 000 habitants : Orléans et 

Tours mais plus de 60% des communes sont des villages de moins de 2 000 habitants. [ΩŀȄŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴΣ 

matérialisé par la Loire, accueille les zones les plus densément peuplées de la région.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire est la troisième région céréalière de France. Même si 

la région demeure le grenier de la France, on y cultive aussi vignes, vergers, légumes et pépinières. La 

Surface Agricole Utile (SAU) de la région est la troisième de France avec 2 311 400 ha. Elle représente 60% 

de son territoire. 

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ production de médicaments, la seconde pour 

les secteurs « santé-beauté », « caoutchoucs et plastiques η Ŝǘ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

{ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƭƭŜ ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 

les axes Nord-Sud et Est-Ouest. 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

et ferroviaires importantes. Elle est ainsi traversée par 9 autoroutes (A6, A10, A11, A19, A20, A28, A71, 

A77, A85) représentant plus de 980 km, bien plus importants que son réseau régional de 350 km de routes 

nationales. Les réseaux secondaires y sont également denses avec 28 000 km de routes départementales et 

37 000 km de voies communales. Du côté ferroviaire, la région Centre-Val de Loire compte 2 080 km de 

lignes exploitées. 

En 2013, la consommation énergétique des activités de la région Centre-Val de Loire a été estimée à 

environ 6331 ktep (1 ktep correspondant à мллл ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜύΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 

principale énergie utilisée en particulier dans le transport routier (cf. figure 2). 

 

Figure 2 : La répartition sectorielle de la consommation énergétique (OREGES Centre-Val de Loire) 

/Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΨŀƛǊ 

en région Centre-Val de Loire. Le secteur du transport routier, par exemple, est le principal émetteur 

ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŀvec respectivement 55% et 42% des émissions totales de 

chaque polluant (cf. carte 1 : cadastre régional des émissions en NOx, maille 500 m). 
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Les émissions de monoxyde de carbone, de particules en suspension fines et très fines (PM2,5 et PM1), de 

benzène et de benzo(a)pyrène ont pour principale origine le secteur résidentiel. Le secteur industriel est le 

principal émetteur du dioxyde de soufre (48%) et des métaux lourds comme le nickel (60%). Les émissions 

ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎΣ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ celles des particules en suspension totales 

(TSP) et PM10 ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !ƛƴǎƛ фу҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǎƻƴǘ 

attribuées au secteur agricole. Il contribue aussi à hauteur de 71% et 43% des émissions du méthane et des 

PM10. 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ entraîne de nombreux traitements 

ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴsi une forte pression sur le compartiment aérien qui se 

traduit par la présence des produits phytosanitaires Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

 

.L[!b v¦![L¢9 59 [Ω!IR ET RESPECT DE LA REGLEMENTATION 

EVALUATION DE LA QUA[L¢9 59 [Ω!Lw t!w [! MESURE 

Dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ de la directive européenne 2008/50/CE, chaque région est découpée en 

zone administrative de surveillance (ZAS). Le zonage de la région Centre-Val de Loire ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tw{v! όнлм1-2015)13, était divisé en 4 zones administratives de surveillance (carte 2) : 

ǒ Zone AGƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό½!Dύ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ (agglomération de plus de 250 000 habitants), 

ǒ Zone AGglomération (ZAG) de Tours (agglomération de plus de 250 000 habitants), 

ǒ Zone Urbanisée Régionale (ZUR) contenant les agglomérations de plus de 50 000 habitants : Blois, 

Bourges, Chartres, Châteauroux et Montargis, 

ǒ Zone Régionale (ZR) contenant le reste de la région. 

                                                                 
13   Programme de Surveillance de la Qualité de en région Centre 2011-2015. 

Carte 1 : Les émissions en NOx sur la région Centre-Val de Loire 
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La nature et le nombre de stations de mesure implantées dans chacune des ZAS sont déterminés par les 

directives 2004/107/CE et 2008/50/CE en fonction de la population et de la réglementation.  

 

La carte 2 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ 

 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎŜǊŀ présenté dans les paragraphes suivants. 

Nous verrons par la suite que le zonage a été révisé pour la période 2017-2021 (cf. p.18). 

 

Carte 2 : Le réseau de surveillance de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /entre-Val de Loire en 2015 

 

LA POLLUTION CHRONIQUE 

A contrario des pics de pollution, la pollution chronique est une pollution permanente, une pollution 

quotidienne. Les valeurs réglementaires telles que les valeurs limites, les valeurs cibles ou les objectifs de 

qualité (tableau 1) ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΦ Ils correspondent à 

ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘƻƴƴŞ Ŝǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt dans son ensemble.  

Le tableau 1 fournit la correspondance entre les valeurs réglementaires et les indicateurs en abscisse de la 

figure 3. Ces derniers représentent le pourcentage (%) de la valeur maximale ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ mesurée dans 

la ZAS par rapport à la valeur réglementaire du polluant considéré. Un dépassement de la valeur 100% 

(ligne rouge pleine sur la figure 3) correspond à au moins un dépassement, durant les 5 dernières années, 

de la valeur réglementaire du polluant considéré. Un dépassement de la valeur 90% (ligne rouge 

discontinue sur la figure 3ύ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Tableau 1 : Le tableau des valeurs réglementaires 

La figure 3 montre que la valeur limite en moyenne annuelle pour le NO2 a été dépassée sur les ZAG de 

¢ƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ½wΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

moyenne annuelle en NO2 souligne une exposition chronique de la population au sein de ces deux 

agglomérations. Le deuxième indicateur de la valeur limite en NO2 correspondant au percentile 99,8 (P99,8) 

est respectée sur les 4 ZAS, toutefois elle présente un faible risque de dépassement sur les deux ZAG.  

Les deux valeurs limites en PM10 sont respectées sur les 4 ZAS avec un risque de dépassement de la valeur 

ƭƛƳƛǘŜ όtфлΣпύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!{Φ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ 
objectifs de qualité et des valeurs cibles pour la santé humaine et pour la protection de la végétation. Ces 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ. De 2011 à 2015, les objectifs de 
qualité pour la protection de la végétation (figure 3) et pour la protection de la santé humaine sont 
dépassés systématiquement. La valeur cible en ozone est largement respectée sur les 4 ZAS.  

Seuils réglementaires Valeurs Correspondance figure 3 

Valeur limite en NO2 40 µg/m3 en moyenne annuelle NO2 - Moy. Annuel. 

Valeur limite en NO2 Percentile 99,8 < 200 µg/m3 NO2 - Perc. 99,8 

Valeur limite en PM10 40 µg/m3 en moyenne annuelle PM10 - Moy. Annuel. 

Valeur limite en PM10 Percentile 90,4 < 50 µg/m3 PM10 - Perc. 90,4 

Valeur cible en O3 
Nbre de jours < 120 µg/m3 (en moyenne sur 8h sur 3 

ans) <25 
O3 - Nbre Jour 120/8h 

Objectif de qualité en O3 AOT40 < 6000 µg/m3.h O3 - AOT40 

Valeur limite en PM2,5 25 µg/m3 en moyenne annuelle PM2,5 - Moy. Annuel. 

Valeur limite en Benzène 5 µg/m3 en moyenne annuelle C6H6 - Moy. Annuel. 

Valeur cible en 
Benzo(a)pyrène 

1 µg/m3 en moyenne annuelle Benzo(a)pyrene - Moy. Annuel. 

Valeur limite en CO 1 000 µg/m3 en moyenne sur 8 heures CO - Max moy sur 8h 

Valeur limite en Plomb 0,5 µg/m3 en moyenne annuelle Pb - Moy. Annuel. 

Valeur cible en Arsenic 0,006 µg/m3 en moyenne annuelle As - Moy. Annuel. 

Valeur cible en Nickel 0,020 µg/m3 en moyenne annuelle Ni - Moy. Annuel. 

Valeur cible en Cadmium 0,005 µg/m3 en moyenne annuelle Cd - Moy. Annuel. 

Valeur limite en SO2 Percentile 99,2 < 125 µg/m3 SO2 - Perc. 99,2 

Valeur limite en SO2 Percentile 99,7 < 350 µg/m3 SO2 - Perc. 99,7 
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Figure 3 : Le bilan des mesures de 2011 à 2015 par rapport aux valeurs réglementaires dans les différentes ZAS de la région Centre-Val de Loire 

Ainsi, parmi tous les polluants réglementés et suivis ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊ, ǎŜǳƭǎΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), les 

particules en suspension (PM10ύ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3) ont présenté un dépassement ou 

ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ dernier PRSQA. Les niveaux des autres polluants, tels que le 
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monoxyde de carbone, le dioxyde de soufre, les métaux lourds, les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP) ont largement respecté la réglementation en vigueur ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!{. 

tƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ sur des capteurs à proximité de la 

circulation automobile. Par contre, les niveaux observés en stations de fond, ne présentent aucun risque de 

dépassement. La problématique de ce polluant est localisée aux abords des axes routiers. 

tƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ la problématique a un caractère régional voire interrégional 

même si des contributions locales, en particulier pour les PM10, existent. 

POLLUTION AIGÜE 

La pollution aigüŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

Elle est généralement de courte durée (de quelques heures à quelques jours), de forte intensité et suivant 

le phénomène plus ou moins localisé. AŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ la population en cas de pollution aigüe, la région 

Centre-Val de Loire dispose de 6 arrêtés préfectoraux correspondant aux 6 départements qui la composent. 

/Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŦƛȄŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ όta10ύ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ seuils : 

1) ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de recommandations : au-delà de ce seuil une exposition de courte durée 

présente un risque pour la santé humaine des personnes sensibles. Ce niveau implique des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ře la population ; 

2) ŘΩŀƭŜǊǘŜ : au-delà de ce seuil une exposition de courte durée présente un risque pour la santé 

ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

peut également conduire à des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ǿƛǎŀƴt à réduire les émissions de polluants. 

Durant le dernier exercice du PRSQA de la région Centre-Val de Loire, les dépassements des seuils 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ engendrant une exposition de courte durée de la population ont été 

principalement constatés sur les concentrations en PM10 et dans une moindre mesure sur celles ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ 

(figure 4). 

 

Figure 4 : Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩalerte en ozone et en PM10  en région Centre-Val de Loire de 

2011 à 2015 

[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł 

caractères régionaux. Ces dépassements sont constatés aussi bien en site de fond comme en site de 

proximité automobile et en site rural comme en site urbain. Les dépassements hivernaux sont liés aux 

sources de combustion (résidentiel, transport routier et industriel). Le secteur agricole devient 

prépondérant lors des épisodes de pollution observés à ƭΩƛƴǘŜǊsaison (hiver/printemps). 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜs de pollution Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ eǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Les 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ conséquence lΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ procédures 

préfectorales spécifiques au seuil dépassé. 

[Ω9±![¦!¢Lhb 

LŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ pour chaque polluant réglementé qui 

permettent de définir la stratégie de surveillance à adopter dans chaque zone administrative de 

surveillance : les ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ό{9Lύ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ό{9{ύΦ La stratégie de surveillance est établie 

ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ о Ŏŀǎ 

suivants : 

1- Si les mesures sont supérieures au SES :  

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛȄŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

pourront être complétées par des techniques de modélisation et/ou des mesures 

indicatives. 

2- Si les mesures sont supérieures au SEI et inférieures ou égales au SES :  

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ 

de techniques de modélisation et/ou des mesures indicatives. 

3- Si les mesures sont inférieures ou égales au SES :  

  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎera réalisée par modélisation et/ou estimation objective. 

Pour la région Centre-Val de Loire, lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

montre que les concentrations en dioxyde de soufre (SO2), benzène(C6H6), monoxyde de carbone (CO), 

métaux lourds (Pb, Cd, As, Ni) et en benzo(a)pyrène sont inférieures aux SEI respectifs (cf. annexe 3 : 

rapports ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ. Ce résultat a aussi été constaté ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ des 

environnements industriels de la ZR en application du précédent PRSQA (cf annexe 4). 

Le tableau 2 regroupe les polluants dont les niveaux sont supérieurs aux SEI : ƭΩozone, le ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ 

les particules en suspension. 

 

 
Ozone Dioxyde d'azote Particules en suspension 

ZAG Orléans 
  

U 
  

U 
  

U 

ZAG Tours 
  

U 
  

U 
  

U 

ZUR 
  

U  
 

U 
  

U 

ZR 
  

U 
  

U 
  

U 

 

 

Tableau 2 : Les ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Pour le dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜ, les concentrations supérieures au SES ont été enregistrées sur les sites de 

proximité automobile. Dans la ZUR, les concentrations en NO2, mesurées par mesure fixe, sont inférieures 

ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ modélisation όƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

directive 2008/50/CE) montre que dans les centres villes et aux abords des axes routiers à fort trafic 

ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜǎ 3). Les 

concentrations en NO2 peuvent être supérieures au SES pour ce composé. La mesure fixe comme régime de 

surveillance, en situation de proximité automobile, est donc justifiée pour ce polluant.  

U Ò Seuil dô®valuation inférieur 

U Seuil dô®valuation inférieur Ò  Ò Seuil dô®valuation supérieur 

U >  Seuil dô®valuation supérieur 
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Cartes 3 : Les mƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭes agglomérations de Blois en 2012 et Chartres en 2013 (µg/m3) 

 

Les concentrations supérieures au SES en PM10 et en ozone, sont ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!{ Ŝǘ 

indépendamment de la nature du site.  

EVALUATION 59 [! v¦![L¢9 59 [Ω!IR PAR LA MODELISATION 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire et pas 

seulement au niveau ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛȄŜǎΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ /ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊme 

chaque commune de la région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘΦ /ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ la modélisation régionale issue des 

plateformes inter-régionale Esmeralda et natiƻƴŀƭŜ tǊŞǾΩ!ƛǊ. Ses bilans communaux annuels sont corrigés 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ [ƛƎΩAir. 

! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŎŀƭŎǳƭe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩozone (O3), 

les particules en suspension PM10 Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 en situation de fond pour chaque commune de 

la région Centre-Val de Loire. 

Le bilan des trois dernières années (2013-2015), montre que 50% des communes de la région sont 

soumises à une concentration moyenne de 8 µg/m3 en NO2. Les moyennes maximales pour ce polluant ne 

touchent que les communes des grandes agglomérations traversées par de grands axes routiers. Toutefois, 

le niveau de fond maximal est 2 fois inférieur à la valeur limite annuelle fixée à 40 µg/m3 (figure 5). 

En ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ dépassements ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭƻƴƎ 

terme fixé à 120 µg/m3 sur 8 heures.  

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƛƎǸŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘΣ Ŝƴ нлмоΣ ǇŀǊ нл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 

minimum à un dépassement du seuil ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ fixé à 180 µg/m3 sur une heure 

(carte 4) contre 3% et 1% respectivement pour 2014 et 2015. 

Pour les particules en suspension PM10, sur les 3 dernières années, la moyenne annuelle communale 

maximale est de 23 µg/m3, soit environ 2 fois inférieure à la valeur limite annuelle. La moitié des 

communes de la région Centre-Val de Loire sont soumises à des concentrations moyennes annuelles 

variant entre 15 et 18 µg/m3. 

2012 2013 

BLOIS 

CHARTRES 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ à court terme, le seuil de 50 µg/m3 par jour a été dépassé au moins 2 fois sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ нлмоΣ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻƴǘ 

été soumises à 21 jours de dépassements de ce seuil (figure 5). Le seuil dΩŀƭŜǊǘŜ ŦƛȄŞ Ł ул ҡƎκƳ3 par jour, a 

été dépassé au moins une fois sur toutes les communes en 2014 et 2015 avec un maximum de 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ о ƧƻǳǊǎ Ŝƴ нлмп ǇƻǳǊ у ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƴ нлмоΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 1 fois 

sur 714 communes soit sur 39% des communes de la région Centre-Val de Loire. 

Figure 5 : [ΩŞvaluation des concentrations en NO2 et PM10 Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό/ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊ - Esmeralda) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 : La spatialisation communale des dépassements en ozone du seuil 180 µg/m3 ό/ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊ - Esmeralda, 2013) 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

niveaux de NO2 ǇŀǊ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊ (outil 

tǊŞǾƛǎƛƻƴΩ!ƛǊύ. Cette évaluation par modélisation à fine échelle couvre les six préfectures de la région 

Centre-Val-de Loire (figure 6). 

 

 

 

Figure 6 : [ΩŞvaluation des concentrations en NO2 sur Blois, Bourges, Chartres, Châteauroux, Orléans et Tours en 2014 

 

Les résultats de ces évaluations montrent ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

limites en NO2 aux abords des axes routiers à forte circulation automobile et Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ 

urbain. La modélisation montre en outre que le risque de dépassement de la valeur limite annuelle existe 

aussi dans les villes constituant la ZUR telles que Blois ou Chartres. 

 

CONCLUSION ET ACTIONS FUTURES 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ŎŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊes années montre que les polluants réglementés pour lesquels 

des problématiques sur des dépassements ou des risques de dépassements ont été observés en région 

Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻȊƻƴŜΦ  

Pour le diƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ les risques de dépassement semblent être localisés aux alentours des axes de 

circulation et dans les centres urbains. Toutes les zones à risque ne sont pas encore identifiées. Par 

conséquent, pour les 5 prochaines années, il semble indispensable de mener des actions pour évaluer les 

concentrations en NO2 aux abords des principaux axes routiers de la région et dans les principaux hyper-

centres ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƭΩaide de la modélisation mais aussi par la réalisation de campagnes de mesures. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ de recommandations et 

ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜnt ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

Blois Bourges 

Châteauroux 

Chartres 

Orléans Tours 
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comportement des particules en suspension spécifiques à la région Centre-Val de Loire est nécessaire. De 

ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être conduites au cours de ces prochaines années. 

9ƴŦƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ polluants, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řes résultats de modélisation doit être réalisée par 

ƭΩŀƧƻǳǘ de points de mesures ponctuels. Ceci permettra de corriger les bilans ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

également le calage des modèles régionaux et urbains en particulier danǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ la prévision 

quotidienne. tƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ leurs concentrations vis 

à vis de la protection de la végétation.  

Pour les autres polluants dont les concentrations ne présentent pas de risque de dépassement de leurs 

valeurs réglementaires respectives (benzène, métaux lourds, benzo(a)pyrène, CO et SO2), ils ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎure régional conformément à la résolution de 2014 du 

LCSQA14. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de chaque capteur sera choisie en fonction des émissions du polluant considéré. 

 

REVISION DU ZONAGE 

Le zonage actuel découpe la région Centre-Val de Loire en 4 zones administratives de surveillance (ZAS) :  

- Zone Agglomération ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ό½!D ŘΩhǊƭŞŀƴǎύ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/h¢ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ; 

- Zone Agglomération de Tours (ZAG de Tours) regroupant les communes du SCOT de Tours ; 

- Zone UrbaniǎŞŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ό½¦w /ŜƴǘǊŜύ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ 

urbaine présentait plus de 50 000 habitants en 2009 (Blois, Bourges, Chartres, Châteauroux et 

Montargis) ; 

- Zone Régionale (ZR Centre) regroupant le reste de la région Centre-Val de Loire. 

Le zonage de la région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ tw{v! ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ afin 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ 1er janvier 2017 (cf. annexe 

5). Ces nouveaux critères suppriment la ZUR (Zone Urbanisée Régionale) en la morcelant en plusieurs Zones 

A Risque (ZAR). Chaque ZAR présente un risque de dépassement spécifique et relativement homogène pour 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Sur la base de ces nouveaux critères et en prenant en compte le 

ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ, la région Centre-Val de Loire peut être scindée en 5 

Zones Administratives de Surveillance (ZAS) (carte 5) : 

Ą ½!D ŘΩhǊƭŞŀƴǎ : regroupe les communes du SCOT dΩhǊƭŞŀƴǎΣ 

Ą ZAG de Tours : regroupe les communes du SCOT de Tours, 

Ą 2 ZAR : 

¶ ZAR Blois correspondant au SCOT de Blois, 

¶ ZAR Chartres-Dreux correspondant au SCOT de Chartres plus le SCOT de Dreux (SCOTS limitrophes 

constituant une zone à risque homogène), 

Ą ZR Centre-Val de Loire : regroupe les autres communes de la région Centre-Val de Loire. 

 

Ce nouveau zonage a été validé par le ministère (annexe 5). 

                                                                 
14 Résolutions applicables aux Benzène/HAP/Métaux lourds du LCSQA- Version du 16/04/2014 
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Carte 5 : La proposition du nouveau zonage de surveillance pour la période 2017-2021 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ capteurs (nombre et type de 

capteurs, nature de polluants par Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et par zone) fixées par les directives européennes 

2004/107/CE concernant le benzo(a)pyrène et les métaux et 2008/50/CE pour les autres polluants, est 

indiquée dans le tableau 3. Ces règles sont déterminées en fonction de la population et des niveaux des 

polluants observés dans chaque ZAS. Dans chaque cellule du tableau 3, le chiffre de droite indique le 

nombre minimal réglementaire de capteurs requis pour la surveillance de chaque polluant dans la ZAS 

considérée. Le chiffre de gauche indique le nombre de capteurs déjà implanté dans la ZAS en 2016. Les 

résultats dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ dans la ZUR de ces 5 dernières 

années, ont été appliqués aux 2 nouvelles ZAR, ces zones constituant précédemment une partie de la ZUR 

(réf à la décision de la CPS du 03/11/2016). 

 

  ZAG ZAR ZR 

Nombre de capteurs en 2016 et (/) minimum 
requis par la directive européenne  

Orléans Tours Blois Chartres-Dreux Le reste de la région  

Ozone 2/1 2/1 1/1 2/1 7/4 

Dioxyde d'azote 3/2 3/2 1/1 3/1 6/ 5 

Particules en suspension 3/3 3/3 1/1 4/2 7/7 

Dioxyde de soufre 0/0 0/0 0/0 0/0 0/0 

Monoxyde de carbone 0/0 1/0 0/0 0/0 0/0 

Benzène 1*/0  0/0 0/0 0/0 0/0 

Benzo(a)pyrène 1*/0  0/0 0/0 0/0 0/0 

Métaux lourds 0/0 0/0 0/0 0/0 1*/0  

*  : Site pérenne minimal recommandé par le LCSQA 
Tableau 3 : La conformité du nouveau zonage par rapport au nombre minimal de capteurs requis par la directive 2008/50/CE 
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Le tableau 3 montre que la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ nouveau 

zonage est conforme avec les règles de surveillance fixées par les directives 2004/107/CE et 2008/50/CE.  

Toutefois, le nombre minimal de capteur en PM sur la ZR est correct mais le rapport entre PM10 et PM2,5 

ainsi que celui entre le nombre de site urbain et trafic, sont supérieurs à 2. Or la directive impose des 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нΦ Ainsi la conformité de ce zonage sera 

atteinte en gardant le même nombre de sites de mesure des particules mais en déplaçant un site urbain en 

site trafic et en modifiant une mesure de PM10 en mesure de PM2,5.  

Cette évolution du dispositif de surveillance dans la ZR ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ la stratégie ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ŘŜ redéployer 

certaines mesures de fond vers les zones les plus exposées (à proximité du trafic routier) conformément au 

PNSQA. Ce dernier recommande « de redéployer des moyens sur les points « chauds » qui resteront en 

surémissions, avec des risques plus importants de dépassements de ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΣ ΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect des exigences minimales européennes. ». Dans cette optique, le site urbain de Vierzon sera déplacé 

en zone trafic sur la ZR (zone à déterminer par une pré-ŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎύΦ  

De même, dans la ZAR de Chartres-Dreux, les capteurs du site urbain de Lucé seront déployés sur un site 

trafic à déterminer et le site de Lucé sera fermé.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ½!w ŘŜ .ƭƻƛǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ .ƭƻƛǎ-Centre sera fermé et un nouveau site de type trafic 

sera mis en place sur cette zone. 

Le temps du redéploiement de certains capteurs (notamment en cas de création de station), pourrait 

entrainer, pour certains polluants, un écart momentané sur le nombre de capteurs minimum 

réglementaires, par exemple en ZR.  

!ƛƴǎƛ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ regroupés dans le 

tableau 4. 
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    Nombre de capteurs au 31/12/2021  

Particules  
PM 10  + PM 2,5  

ZAG Orléans  3 (1 PM 10  UT + 1 PM 10  UF + 1 PM 2,5 UF)  

ZAG Tours  3 (1 PM 10  UT + 1 PM 10  UF + 1 PM 2,5 UF)  

ZAR Blois  2 (1PM 10  UF + 1 PM 2,5 UT)  

ZAR Chartres -Dreux  4 (1PM 10  UT + 2 PM 10  UF + 1 PM 2,5 UT)  

ZR 
8  (3 PM 10  UF + 1 PM 10  UT +  2 PM 2,5  UT + 1 PM 2,5  UF + 1 

PM 2,5  RN F)  

Total  20  

Ozone  

ZAG Orléans  1 U F (co - localisé avec un NO 2 ) + 1 PU F 

ZAG Tours  1 U F (co - localisé avec un NO 2 ) + 1 PU F 

ZAR Blois  1 U F (co - localisé avec un NO 2 )  

ZAR Chartres -Dreux  2 U F (dont 1 co - localisé avec un NO 2 )  

ZR 3 U F (co - localisés avec un NO 2 ) + 1 PU F + 2 RR F + 1 RN F 

Total  14  

Dioxyde dôazote 

ZAG Orléans  3 (2 UF+1 UT )  

ZAG Tours  3 (2 UF+1 UT)  

ZAR Blois  2 (1 UF + 1 UT)  

ZAR Chartres -Dreux  3 ( 1 U F + 2  UT)  

ZR 6 (3 UF+3 UT)  

Total  17  

Dioxyde de 
soufre  

ZAG Orléans  0  

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 1 (1 RI)  

Total  1  

Monoxyde de 
Carbone  

ZAG Orléans  0  

ZAG Tours  1 (1 UT)  

ZUR 0  

ZR 0  

Total  1  

Benzène  

ZAG Orléans  1 (1 UF)  *  

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 0  

Total  1  

HAP  

ZAG Orléans  1 (1 UF)  *  

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 1 (1 RNF)  

Total  1  

Métaux lourds  

ZAG Orléans  0  

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 2  (1 RPI  *  + 1 RNF)  

Total  1  

HAP  dans les 
retombées 

atmosphériques  

ZAG Orléans  
 

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 1 (1 RNF)  

Total  1  

Métaux lourds  
dans les 

retombées 
atmosphériques  

ZAG Orléans  0  

ZAG Tours  0  

ZUR 0  

ZR 1 ( 1 RNF )  

Total  1  
UF : Urbain de fond ; UT : urbaine trafic ; PUF : Périurbain de fond ; RRF : Rural Régional de fond ; RNF : Rural National de fond ; 

RPI : rurale proche sous influence industrielle ; * : site pérenne recommandé par le LCSQA. 

Tableau 4 : objectif de répartition des points de mesures sur la région Centre-Val de Loire pour le PRSQA 2017-2021 
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CONCERTATION DES PARTENAIRES 

.ƛŜƴ ǉǳΩŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƴƻǎ 

partenaires.  

[ƛƎΩ!ƛǊ ŀ ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όŀƴƴŜȄŜ 6) construit sur la base des quatre thématiques climat / 

air/ énergie / santé.  

La thématique communication a, quant à elle, été traitée de façon transversale, étant inhérente à chacun 

des 4 axes.   

Ce questionnaire a été adressé à un total de 108 partenaires (adhérents ou non ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊύ parmi lesquels 

27 partenaires appartiennent aux п ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ (collectivités, Etat, associations et organismes 

qualifiés, industriels).  

Sur les 35 actions proposées aux partenaires, 12 ont été jugées prioritaires. Concernant les polluants 

réglementés, ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ la modélisation aux abords des axes routiers. Concernant les polluants non réglementés, 

les actions sur les pesticides (le développement dΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs et ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des 

connaissances sur les adjuvants) ont été plébiscitées. Deux actions sur la problématique émergente que 

constituent les particules ultrafines (notamment la caractérisation et les sources de particules ultrafines en 

air intérieur et issues du transport routier) ont aussi été jugées prioritaires. La concertation auprès des 

partenaires a réaffirmé le besoin de poursuivre la production des inventaires territoriaux de GES et de 

consommations énergétiques. Enfin, il a été retenu des actions en lien avec la santé ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

anticipée par SMS des insuffisants respiratoires et le développement de cartes ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 

émissions avec la recherche de « hot spots ». 

 

ORIENTATIONS ET ACTIONS DU PRSQA 2017-2021 

LES ORIENTATIONS DU PRSQA 

 

Les orientations du PRSQA 2017-2021 décrites ci-après, sont élaborées en cohérence avec les orientations 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ15 (PNSQA) tout en 

prenant en compte les attentes et les enjeux régionaux mis en relief par la concertation des partenaires 

locaux ainsi que ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des deux précédents PRSQA de la région. 

 

Le présent tw{v! ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ !ƛǊ-Climat-Energie sans oublier le volet sanitaire 

notamment par la prise en compte de certaines actions du troisième Plan Régional Santé Environnement 

(PRSE3). Cette démarche intégrée est centrée sur la production et la mise à disposition de données 

publiques de qualité. [ŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

mise en application des évolutions des textes réglementaires, des normes et des guides en vigueur. Le 

dispositif de surveillance sera revu et adapté au nouveau zonage administratif de surveillance tout en 

ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊ-comparaison des laboratoires (CIL), proposées par le LCSQA ainsi que la quantification 

                                                                 
15 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/16-0262_5B_PNSQA_VF.pdf 
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des incertƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊΣ ŀŎŎǊŞŘƛǘŜǊƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 

observations. 

 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ est plus localisé aux abords des axes 

routiers que dans les situations de fond. Par ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

ŞǾƻƭǳŜǊŀ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŧera aussi 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ό½!w Ŝǘ ½wύΦ [ŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŦŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ 

numérique haute résolution. Ce type de modélisation est déjà opérationnel sur les six chefs-lieux de la 

région Centre-Val de Loire. Son extension en tout point de la région est une action transversale entre le 

troisième PRSE et ce PRSQA. 

 

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊΣ [ƛƎΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ fournir, en plus 

ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 

région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ [ƛƎΩ!ƛǊ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻurs à la 

modélisation va être intensifié notamment pour anticiper les éǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ de J+3. Un 

ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

échéances. 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘŀǎtre des émissions ne sont pas uniquement des données primaires primordiales pour 

les modélisations régionale et urbaine. Ils constituent une nécessité pour la caractérisation des sources de 

pollution et ils sont une aide précieuse pour la définition des politiques de réduction des rejets 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ όtt!Σ {w/!9Σ t5¦Σ t/9!¢ύΦ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme ICARE et continuera sa participation aux travaux 

nationaux de mise à jour du guide PCIT. La production et le suivi des inventaires ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

avec un renforcement de la démarche ŘΩassurance qualité. 

 

Avec une actualisation bisannuelle ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊŀ, entre autre, 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhw9D9{ Ŝƴ ŘƻƴƴŞŜǎ D9{ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴs ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀŘǊŜΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

/ƻƳƛǘŞ ŘΩhǊientations et du Comité de Pilotage, centrŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ la 

diffusion des données de GES, de productions et de consommations énergétiques. Les fiches transversales 

Air-Climat-Energie, élaborées ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ό/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ !59a9 Ŝǘ 5w9![ύ 

seront mises à jour à chaque nouvel ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 

[ƛƎΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ !!{v! ŀȅŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ des produits phytosanitaires 

Řŀƴǎ ƭΩair avec en particulier, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ et ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ Ǉhyto. La 

surveillance des pesticides est conduite dans le cadre du PRSE ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ό!w{Σ 

5w9![Σ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎύ. Outre la réponse à la 

demande sociétale, les résultats de mesures alimentent les plans PRSE et Ecophyto au niveau régional, et à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜǎ sur les recommandations de surveillance et les tests sur les 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb9wL{Φ [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

prise en compte des évolutions normatives et les protocoles harmonisés en cours de développement. 

[ƛƎΩ!ƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ !!{v!Σ nous collaborerons aux 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ  
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Daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tw{9оΣ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀ 

complétée par la mise en place de campagnes de mesure visant la présence des substances actives dans 

ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩintérieur des habitations et des ERP en zones agricoles. 

 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

émergents dΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘant sur la caractérisation et les comportements 

atmosphériques des adjuvants et des coformulants sera mise en place. Ces composés sont épandus en 

même temps que les substances actives et peuvent avoir aussi des impacts sanitaires et 

environnementaux. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ tw{v!Σ [ƛƎΩ!ƛǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Centre-Val de Loire en 

partenariat avec le RNSA et lancera des travaux pour la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ 

prévision des pollens.  

Dans le domaine dŜǎ ƻŘŜǳǊǎΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

nuisances olfactives. Un recueil de signalements des odeurs et de leur exploitation sera mis en place 

suivant le référentiel national. 

 

Une attention particulière sera portŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻsphère en général Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ƛƎΩ!ƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŞŦƛƴƛ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

modélisation et de spatialisation pour une meilleure information et détection de ces épisodes. En cas 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎƛƎƴŀǳȄ Řǳǎ Ł ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ǎŜǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ [ƛƎΩ!ƛǊ ƧƻǳŜǊŀ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǎƻƴ expertise auprès 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 

en faveur de la qualité de ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό{w/!9Σ tt!Σ t/!9¢Σ t5¦ΧύΦ 

 

Dans la continuité de son implication en santé-environnementΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇƻǊǘŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tw{9о ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭa population et des territoires aux 

pollutions extérieure et intérieure. Ainsi, comme ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ !ǎǘΩ!ƛǊΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

de transports (trains, autocar, voiture) sur des trajets interurbains sera évaluŞŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

connaiǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩintérieur des bâtiments tertiaires 

à usage de bureauxΦ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ grandes campagnes de mesure pour renforcer 

ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-ŎŀǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 

seront particulièrement utilisés ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ comportement des 

particules ultrafines aux abords des axes routiers. 

 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ 

suspension se poursuivra en collaboration avec le laboratoire ICARE (CNRS-Orléans) à travers la mise en 

ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ multi-

instrumenté ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-La Source (super site Voltaire) cogéré avec ce laboratoire. Un capteur de carbone 

ǎǳƛŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩéquipement de ce site qui sera dédié aux décryptages chimiques des particules en 

suspension dans le cadre du programme CARA. 

 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ quotidienne du public et des décideurs ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire est 

une mission de base de [ƛƎΩ!ƛǊΦ Cette mission sera poursuivie en continuant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
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digitaux (Appli {ƳŀǊǘǇƘƻƴŜΣΧΦύ. LΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

réglementaires et ǎΩŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ présentation ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

[ƛƎΩ!ƛǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ sa participation au rapportage des données réglementaires et assurera la diffusion des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ DŞƻŘΩ!ƛǊ. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Lb{tLw9Σ [ƛƎΩ!ƛǊ 

ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ainsi que les métadonnées associées. 

[ƛƎΩ!ƛǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мф Ŝǘ нл ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 

permettant la particiǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ 

particulier. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ intensifiera son implication dans la sensibilisation du public ainsi que celles des 

personnes et des ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ auprès des scolaires se fera, entre autres, 

par la création et la diffusion vers les relais pédagogiques dΩǳƴ ŦƛƭƳ animé « Ma santé est dans ƭΩ!ƛǊ » 

associé à un livret pédagogique pour les enseignants. 

 

Toujours dans le cadre de cette communication active et pour aider les citoyens à adapter leurs 

comportements par anticipation à une augmentation des niveaux de pollutionΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎe un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ζ Sentimail η Řŝǎ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŞƎŀƭ Ł сΦ /Ŝ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ {a{ : le 

service « aŜǎǎŀƎΩ!ƛǊ ». La promotion de ce service se fera avec les professionnels de la santé dont la 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ces 

deux outils, sera étendue aux échéances  J+2 voire J+3. 

 

La prise en compte de nouvŜƭƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ des 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

nécessitent entre autres ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊΦ Les thématiques 

abordées sont multiples et parfois complexes sollicitant une expertise technique de pointe et des 

connaissances scientifiques sur les origines et les comportements des polluants ainsi que sur les 

mécanismes réactionnels atmosphériques et les impacts sanitaires et environnementaux de ces polluants. 

[ƛƎΩ!ƛǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ƭΩévolution de la surveillance et aux nouveaux enjeux tout en développant son réseau de 

partenaires pour la mutualisation des connaissances et des outils ainsi que pour le développement et le 

partage ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ 

 

LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊΣ ŘŞƧŁ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ par la mise en place de son système ŘΩassurance qualité 

ISO 9001 version 2008, sera renforcée et évoluera vers le nouveau référentiel ISO 9001 version 2015 avec 

notamment une approche par risque dans chaque processus et  le souci de la maîtrise des compétences. 
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LES ACTIONS DU PRSQA 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une cohérence entre le PRSQA Centre-Val de Loire et le PNSQA, les orientations présentées 

dans le précédent paragraphe sont traduites en actions selon les 5 axes du PNSQA (tableau 5). 

Axes Actions PRSQA Centre-Val de Loire 

AXE A :  
Adapter ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

enjeux 

A-1 : Optimiser le dispositif de surveillance et garantir la qualité de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

A-2 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
spatialisés 

A-3 : Pérenniser la mesure des pesticides et développer les 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ces polluants 

A-4 : Mesurer et prévoir la pollution allergo-pollinique 

A-5 : Développer les connaissances et accompagner les partenaires 
dans le suivi des nuisances olfactives 

AXE B :  
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

B-1 : Apporter une aide à la décision aux partenaires en participant à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ όtt!Σ t5¦Σ t/!9¢Σ ΦΦΦύ 

B-2 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ 
modélisation aux abords des axes routiers 

B-3 : Accompagner les pouvoirs publics dans les situations de crise : 
épisodes de pollution et situations post accidentelles 

B-4 : Evaluer la pollution à longue distance à la station rurale nationale 
de Verneuil (Programme européen EMEP) 

B-5 : Animer ƭΩhw9D9{ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ [ƛƎΩ!ƛǊ 
(émissions GES et consommations énergétiques) 

AXE C :  
Organiser la communication pour 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

C-1 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ 
différents supports 

C-2 : Développer une communication active pour une amélioration de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎŀƴǘŞ 

AXE D : 
{Ŝ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩanticipation 

D-1 Υ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

D-2 Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 
recherche 

AXE E :  
Assurer la réussite du PRSQA 

E-1 : Développer un réseau de partenaires 

E-2 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ 

Tableau 5 : La synthèse des actions du PRSQA en région Centre-Val de Loire pour 2017-2021 

Chaque action retenue, faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ fiche « projet » détaillée intégrant des indicateurs de suivi. Les 

fiches « projet » seront déclinées, chaque année, en un programme de travail adapté, si nécessaire, aux 

évolutions du contexte, des exigences réglementaires et des attentes sociétales. Les fiches « projet » sont 

présentées ci-dessous suivant les 5 axes du PRSQA. 

  



PRSQA 2017-2021 en région Centre-Val de Loire - version finale ς Mai 2017 [ƛƎΩ!ƛǊ 

Page 27 sur 76 

AXE A : ADAPTER LE DISPOSITIF DE SURVEILLANCE AUX ENJEUX 
 

Action A-1 Optimiser le dispositif de surveillance et garantir la qualité de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

 
Contexte et objectif : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ 
dispositif de mesures en tenant compte du nouveau zonage adopté et des 
priorités de surveillance des points chauds les plus chargés en pollution. Ainsi, le 
dispositif sera allégé pour les polluants ayant déjà régressé et des moyens seront 
redéployés sur des sites trafic présentant des risques de dépassements de 
ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘΩŜȄposition de la population.  
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Ŝƴ 
mode prévision.  
Cette optimisation de la surveillance sera menée tout en garantissant la qualité 
des données produites par notre dispositif de mesures comme par nos outils de 
modélisation.  

 
 
 
 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
 

1. Optimiser le dispositif de surveillance sur la région permettant de répondre 
aux exigences européennes consécutivement à la définition du nouveau 
zonage régional. Avec notamment le déploiement des capteurs des sites 
urbains de Vierzon et de Lucé vers des sites trafic dans la ZR, dans la ZAR 
Chartres-Dreux. Dans la ZAR de Blois, un site trafic sera créé pour 
compléter le dispositif de surveillance et le site Blois Centre sera fermé. 

2. Mettre en place un point de mesure fixe régional pour chacun des 
polluants suivants : HAP, métaux lourds, benzène, CO et SO2. 

3. aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩL9a όta2,5) : Joué-lès-Tours (ZAG 
Tours) et Saint-Jean-de-Braye (ZAG Orléans). 

4. 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du mercure gazeux dans la région 
suivant la présence de sites émetteurs dans la région. 

5. {ǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎur le site urbain 
de La Source-CNRS. 

6. Mettre en application les évolutions des textes réglementaires des normes 
et des guides en vigueur. 

7. Produire les incertitudes pour les données produites par la mesure et la 
modélisation (Delta Tool).  

8. Participer aux différentes CIL proposées par le LCSQA et autres partenaires.  
9. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 

outils de surveillance (mesure et modélisation). 
10. 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

nouvelles ZAR.    
11. Mettre en place une prévision à J+3 qualifiée par un indice de confiance.  
12. Mettre en place des campagnes de mesures en zone rurale et aux abords 

des axes routiers pour le calage des modèles. 
13. Participer Ł ƭΩaudit technique conduit par le LCSQA. 
14. aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ DŜƻŘΩŀƛǊΦ 

 
Partenaires associés :  

Collectivités, LCSQA. 

 
Calendrier :  

En 2017 : Action A-1-5 ; Action A-1-13.  
A partir de 2017 : Action A-1-3 ; Action A-1-6 ; Action A-1-7 ; Action A-1-8 ; Action 
A-1-9 ; Action A-1-10 ; Action A-1-11 ; Action A-1-14. 
En 2017-2018 : Action A-1-1 ; Action A-1-2 ;  Action A-1-4. 
En 2019 : Action A-1-12. 

 
Références : 

- Directive 2004/107/CE (annexe III §IV ; annexe IV, annexe V section III) 
- Directive 2008/50/CE (annexes V, VI, IX) 
- Directive 2015/1480/CE 
- Arrêté du нмκмлκнлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
à ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό!Ǌǘ н Τ оΣ фΣ ŀƴƴŜȄŜ LLύ,  
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- NƻǊƳŜǎ /9bΧ 
- Guides LCSQA 
- PRSE3 Centre-Val de Loire actions 12 et 15. (http://www.centre.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf ) 

 
Indicateurs : 

Taux de réalisation ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Taux de fonctionnement des analyseurs et des prélèvements  
Nombre de non-conformité vis-à-vis des directives  

  

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf
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Action A-2 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞǎ 

 

 
Contexte et objectif : 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ 
les rejets de ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Il est réalisé suivant les recommandations 
du guide PCIT. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ [ƛƎΩ!ƛǊ ǎǳƛǾǊŀ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩLb{Φ 
Les inventaires des émissions sont ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭǎ constituent une aide précieuse pour définir les 
politiques de réduction des rejets préconisées dans les différents plans (PPA, SRCAE, PDU). 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ŀǳ 
réchauffement climatique (PCAE¢ύ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhw9D9{.  

 

 
5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

1. Réaliser un inventaire des émissions actualisé au minimum tous les 2 ans.  
2. Mutualiser les travaux méthodologiques ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

inventaires dans le cadre des plates-formes ICARE. 
3. Participer aux travaux de mise à jour du guide PCIT. 
4. Elaborer des inventaires des émissions prospectifs. 
5. Mettre à jour les zones sensibles suivant la méthodologie LCSQA. 
6. Renforcer la démarche assurance qualité pour la production de lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions.  

 
Partenaires associés : 

AASQA, DREAL, INERIS, CITEPA, LCSQA. 

 

 
Calendrier :  

En 2017 : Action A-2-1 pour lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 2014.  
A partir de 2017 : Action A-2-2 ; Action A-2-3 ; Action A-2-4 ; Action A-2-6. 
En 2018 : Action A-2-м ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 2016 ; Action A-2-5. 
En 2020 : Action A-2-м ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 2018  

 

 
Références : 

- !ǊǊşǘŞ нмκмлκнлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀir et à 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό!ǊǘƛŎƭŜ млύΣ  
- Arrêté SNIEBA du 24/08/2011,  
- Guide PCIT de novembre 2012,  
- !ǊǊşǘŞ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ноκмлκнлмс. 

 

 
Indicateurs : 

Taux de réalisation ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ  
bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ 
Nombre de communes sensibles 
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Action A-3 Pérenniser la mesure des pesticides et développer les méthodologies des 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

 

 
Contexte et objectif : 

5ŜǇǳƛǎ нллсΣ [ƛƎΩ!ƛǊ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ phytosanitaires dans le 
cadre des projets en santé-environnement de notre région en réponse à une demande 
sociétale exprimée dans le PRSQA et le SRCAE. 
Au plan national, la préoccupation est grandissante. Ainsi une démarche de structuration 
ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛre des pesticides est inscrite au PNSQA et des travaux sur des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł 
ƳŜǎǳǊŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩ!b{9{.   
Concernant la mesure, elle ŞǾƻƭǳŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ όǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎύ ǉǳŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎΣ travaux 
ANSES).  
En région Centre-Val de Loire, la surveillance des ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǘŜ 
une priorité. La poursuite de campagnes de mesures principalement en période 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ au cours de ce PRSQA. 
Afin de progresser sur cette problématique, des travaux seront lancés pour développer la 
modélisation des concentrations de ces produits. Pour y parvenir, une première étape de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ Les travaux débuteront par 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ nécessaires aux calculs des émissions.  
! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de 
phytosanitaires ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
dans des zones non surveillées et de fournir éventuellement des prévisions. 

 

 
5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

1. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
harmonisation nationale. 

2. tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ.  
3. Développer une méthodologie de calcul des émissions de pesticides en 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ !!{v!Φ  
4. Développer ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ.  

 
Partenaires associés : 

ARS, Région Centre-Val de Loire, Tour(s)tƭǳǎΣ [Ω!ƎƎƭƻ hǊƭŞŀƴǎ-Val de Loire, Collectivités, 
AASQA, CRA, LCSQA, ANSES, DRAAF 

 

 
Calendrier :  

Dès 2017 : Action A-3-1 ; Action A-3-2.  
En 2019 : Action A-3-3. 
En 2020 : Action A-3-4  
 

 

 
Références : 

- PNSQA 2016-2021 : Axe A - Action n°8, 
- Ecophyto2,  
- PNSE3, PRSE3 Centre-Val de Loire action 14. (http://www.centre.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf ) 
- Feuille de route de la conférence environnementale.   

 

 
Indicateurs : 

Taux de réalisation ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Nombre de données pesticides produites 

 

  

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/prse3_cvdl_cp.pdf























































































